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 n° 194 147 du 24 octobre 2017  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X  

 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 juillet 2016, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, 

tendant à l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de 

séjour, prise le 13 juin 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 juillet 2017 convoquant les parties à l’audience du 14 septembre 

2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. LECOMPTE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et L. CLABAU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 septembre 2014, agissant en son nom et au en qualité de représentante légale 

de ses enfants mineurs, mais également de la requérante, bien que celle-ci soit majeure, 

la mère de la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 
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1.2. Le 13 juin 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, en ce 

qu’elle concerne la requérante. 

 

Cette décision, qui lui a été notifiée, le 21 juin 2016, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 
« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

L'attestation (copie) d'immatriculation (modèle A) ainsi que le certificat de naissance (copie) fournies en 

annexe de la demande d'autorisation de séjour ne sont en rien assimilables aux documents repris dans 

la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à l'exposé des motifs 

commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980 sur l'accès, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant 

des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du reste, de nature 

à dispenser l'intéressée de se procurer en Belgique le document d'identité requis, comme prévu à 

l'article 9bis §1. Force est donc de constater que ces documents, produits par la requérante à l'appui de 

sa demande d'autorisation de séjour, ne peuvent nullement être considérés comme un « document 

d'identité » au sens de l'article 9bis de la loi. 

 

D’une part, l’attestation d’immatriculation reprend des données d'identification qui ont été établies 

uniquement sur base des déclarations de l'intéressée, et d'autre part, il est clairement indiqué sur ce 

document qu'il « ne constitue en aucune façon un titre d'identité ou un titre de nationalité ». L'attestation 

d'immatriculation est en effet un titre de séjour précaire qui est octroyé au demandeur d’asile et ce 

pendant l'examen de sa demande d'asile. 

 

Quant au certificat de naissance, ce dernier n’a pour but que d’attester de la naissance de quelqu’un 

ainsi que de ses liens d’affiliation. Il ne comprend par ailleurs pas de photo qui permettrait d’identifier 

son détenteur. 

 

L’intéressée n'indique par ailleurs pas qu'elle ne pourrait se procurer un document d'identité –tel que le 

passeport ou la carte nationale d'identité– auprès de la représentation diplomatique de son pays 

d'origine en Belgique. Il s'ensuit que l'intéressée doit effectuer toutes les démarches nécessaires auprès 

de la représentation diplomatique de son pays d'origine en Belgique pour satisfaire à l'obligation 

documentaire légale inhérente à la présente demande. 

 

Enfin, la requérante n'établit pas qu'elle se trouve dans le cadre des exceptions à l'exigence de 

production d'un document d'identité prescrite par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

1.3. Le 13 juin 2016, la partie défenderesse a également pris un ordre de quitter le 

territoire, à l’encontre de la requérante.  

 

Le recours, introduit à l’encontre de cette décision, a été enrôlé sous le numéro 191 528. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, et « du principe général de bonne 

administration », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation et de la motivation 

insuffisante et dès lors, de l’absence de motifs légalement admissibles. 

 

2.2. A l’appui d’un premier grief, rappelant le prescrit de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, elle fait valoir « Que conformément à cette disposition, toute personne 

disposant d'un document d'identité est en droit de solliciter une autorisation de séjour sur 
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le territoire belge pour motifs exceptionnels ; Que tel est bien le cas en l'espèce ; Que [l]a 

requérante avait bien produit la preuve de son identité ; Que c'est à tort que la partie 

adverse prétend le contraire ». 

 

2.3. A l’appui d’un second grief, après un rappel de considérations théoriques quant à la 

notion de circonstances exceptionnelles, la partie requérante « reproche à la partie 

adverse de ne pas avoir valablement examiné [l]a demande de la requérante », en 

soutenant que « la partie adverse a commis une erreur manifeste d'appréciation », dans 

la mesure où elle « a considéré à tort que la requête était irrecevable au motif qu'aucune 

circonstance exceptionnelle n'était invoquée ». Elle fait valoir à cet égard « Que l[a] 

requérante […] a fait valoir à l'appui de sa demande le fait qu'elle était sur le territoire 

depuis 2011 ; Que depuis cette arrivée elle a mis tout en œuvre afin de s'intégrer ; Qu'elle 

a d'ailleurs suivi une scolarité normale sur le territoire belge ; Qu'à cet égard, elle a 

complété et actualisé à de nombreuses reprises sa demande d'autorisation de séjour 

avec la preuve de réussite de leur année scolaire ; Que la partie adverse aurait dû 

considérer les éléments invoqués comme constitutifs de circonstances exceptionnelles et 

déclarer la demande de [l]a requérante recevable pour examiner alors son fondement ; 

Que la partie adverse ne semble avoir pris aucunement en considération l'ensemble des 

éléments invoqués, éléments pourtant déterminants au stade de la recevabilité de la 

demande d'autorisation de séjour sur pied de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

[…] » et « qu'il est également patent de constater que la partie adverse n'a aucunement 

tenu compte de la bonne intégration sur le territoire du Royaume de [l]a requérante ; Que 

plusieurs personnes avaient témoigné de cette intégration constante ; Que ces éléments 

peuvent donc être considérés comme circonstances exceptionnelles empêchant [l]a 

requérante de rentrer dans son pays d'origine pour y solliciter les autorisations de séjour 

requises », en telle sorte «  Qu'en prenant la décision qui a fait l'objet du présent recours 

sans examiner l'ensemble des arguments invoqués et en appréciant en fait erronément 

les éléments invoqués, la partie adverse a violé les dispositions visées aux moyens ».  

 

Relevant « Qu'il est en outre habituellement considéré qu'un étranger qui n'a ni famille, ni 

relations dans son pays d'origine, qui n'a plus, au jour de l'introduction de la demande, de 

liens étroits avec ce dernier, qui est soutenu en Belgique par des associations et des 

particuliers, qui participe activement à la vie sociale, quod en l'espèce, peut justifier par 

conséquent d'une intégration en Belgique supérieure à son degré d'intégration dans son 

pays d'origine » et renvoyant à une jurisprudence du Conseil d’Etat, elle soutient que 

« Qu'en conséquence, la partie adverse aurait d[û] prendre en compte la bonne 

intégration de [l]a requérante sur le territoire du Royaume, ce qui n'a nullement été 

réalisé ; Que ceci justifiera l'annulation de la décision qui a été prise et notifiée à [l]a 

requérante ; […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil observe qu’en ce qu’il est pris du « principe de bonne administration », le 

moyen unique est irrecevable. En effet, ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut 

donc, à défaut d'indication plus circonstanciée, fonder l'annulation d'un acte administratif. 
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3.2. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 : 

« § 1er. Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un 

document d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre 

de la localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. 

Quand le ministre ou son délégué accorde l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée 

en Belgique. 

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas d'application : 

- au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive 

ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible 

conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, 

et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du recours admis est prononcé; 

- à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le 

document d'identité requis. […] ». 

 

Le Conseil observe que cette disposition règle les modalités d’introduction d’une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, parmi 

lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, de 

disposer d’un document d’identité. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il 

souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

3.3. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel la requérante n’a joint 

aucun document d’identité, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour – la partie 

défenderesse ayant considéré que l’attestation d’immatriculation et le certificat de 

naissance produits ne constituent pas des documents d’identité –, constatation qui se 

vérifie, à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante, qui se borne à affirmer que « [l]a requérante avait bien produit la preuve de 

son identité ».  

 

En ce que la partie requérante soutient, en substance, que l’acte attaqué est 

inadéquatement motivé et que la partie défenderesse n’a pas eu égard à l’ensemble 

éléments invoqués au titre de circonstances exceptionnelles, le Conseil ne peut que 

s’interroger sur l’intérêt d’une telle argumentation, dans la mesure où l’acte attaqué n’est 

nullement motivé à cet égard et n’avait pas à l’être, le constat du défaut de production 

d’un document d’identité suffisant pour constater l’irrecevabilité de la demande. Le même 

constat s’impose s’agissant de l’intégration dont la partie requérante se prévaut dans son 

moyen. 
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3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille dix-

sept par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 


